
Société Cort Adeler 

Organisasjonsnummer: 999 195 008 

Fondée le 25.10.2012 

 

Compte rendu de l’assemblée générale du 

20 février 2019. 
  

 

L’assemblée générale s’est tenue dans l’Hôtel de Ville. 

 

7 membres de la Société étaient présents.  

 

La convocation a été envoyée aux membres par courriel et publiée sur la page internet 

www.cortadelerselskabet.no 

 

Rune Engen a ouvert la séance et a été élu président de séance. Kristin Albretsen a été élue 

rapporteur. 

 

Le rapport moral pour l’année 2018 a été lu. A l’exception d’une petite erreur concernant 

l’adresse internet, il a été approuvé et adopté.  

 

Le rapport financier a été lu, approuvé et adopté.  

 

Aucune proposition de modification des statuts n’a été reçue. 

 

La cotisation pour l’année 2019 a été fixée à kr. 100,-. 

 

Le comité électoral a rendu compte de son travail et les personnes suivantes ont été élues à 

l’unanimité : 

Vice-présidente : Solange Denais, pour 2 ans 

Membre du bureau : Fokke F. van der Meer, élu pour 2 ans (réélu) 

Maître des cérémonies : Arne Rønningen, pour 2 ans (réélu) 

Expert comptable : Johnny Sørensen, pour 2 ans (réélu) 

 

Les autres membres du bureau n’étaient pas à réélire. 

 

Comité électoral : Johnny Sørensen et Leif Albert Haugen ne souhaitaient pas se représenter. 

Jan Brønsten et Nils Alf Jacobsen (nouveau) ont été élus pour 2 ans. Le bureau a reçu les 

pleins pouvoirs pour choisir la dernière personne devant siéger dans le comité électoral.  

 

_____________ 

 

La partie officielle de l’assemblée générale était ainsi terminée.  Il a été répondu à quelques 

questions des participants, entre autres en ce qui concerne le travail à venir. Le président 

http://www.cortadelerselskabet.no/


souhaite qu’on s’intéresse au recrutement et qu’on trouve des tâches pour le maître des 

cérémonies. Pour ce dernier point, il a été proposé de l’utiliser à l’école et pour l’ouverture de 

la saison d’été à Brevik. La Société historique veut bien apporter sa collaboration, mais n’en 

aura la capacité qu’à partir de l’automne. Une autre proposition a été d’étudier la possibilité 

que les associations, par exemple Sjømannsforeningen (l’Association des marins), puissent 

devenir membre. 

 

Après cela, Fokke van der Meer fit une conférence sur Sivert Adeler, le fils de Cort Adeler, au 

sujet duquel il s’avère bien difficile de trouver grand chose.  

 

Brevik, le 25/02/2019   

 

Kristin Albretsen, rapporteur 

 


